
 Prévention 
de la Désinsertion

Professionnelle

Les outils du maintien 
en emploi

CONTACTEZ-NOUS
SANS PLUS ATTENDRE 

Santé au Travail en
Cornouaille 

2 rue Louison Bobet
ZAC de Kerdroniou
  29000 QUIMPER

 

02 98 55 54 43 
En vous signalant auprès de

 votre médecin du travail

www.stc-quimper.org
En remplissant le 

formulaire de contact
prévu à cet effet



La Prévention de la Désinsertion
Professionnelle dans votre entreprise 

Les différents niveaux de prévention, 
les actions possibles et 

les dispositifs mobilisables

Formation de la direction aux outils
du maintien en emploi,
Politique handicap, nomination d’un
référent handicap, sensibilisation du
collectif,
Proposer des rdv de liaison aux
salariés en arrêt, maintien en emploi
des salariés, 
formations, possibilité de
reclassement, essai encadré...

Suivi de santé des
salariés,
signalement des
situations au
médecin du travail ,
étude ergonomique
des postes identifiés
à risques...

“La Prévention de la Désinsertion Professionnelle (PDP) a pour objectif d’anticiper tout risque de rupture entre votre salarié et
son emploi, lié à une altération de son état de santé.

 
Cette altération peut être d’origine professionnelle ou non.”

 Les dispositifs et les professionnels de la
Prévention de la Désinsertion

Professionnelle


